
Arrêté portant modification du règlement d'application de la loi 
d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-maladie 

 

 

Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal), du 18 mars 1994; 

vu l'ordonnance sur l'assurance-maladie (OAMal), du 27 juin 1995; 

vu la loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal), 
du 4 octobre 1995: 
 
sur la proposition de la conseillère d'Etat, cheffe du Département des 
finances et des affaires sociales, 
 
arrête: 
 
  
 
 
Article premier   Le règlement  d'application de la loi d'introduction de la 
Loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 31 janvier 1996, est modifié 
comme suit: 

 

 
 
Art. 28     
 
2Conformément à l'article 90, al. 3 in fine, OAMal, les assureurs… (reste de 
la phrase inchangé). 
 
Art. 32     
 
2La demande est adressée au SAM sur une formule officielle, éditée par lui 
après consultation du service de l'action sociale. 
 
Art. 34b     
 
2Lorsque la taxation fiscale ordinaire n'est pas établie durant l'année 
courante, une nouvelle classification ne peut prendre effet, au plus tôt, 
qu'au 1er janvier de l'année de notification de la taxation. 
 
Art.35   Abrogé 

 



 
Art. 59    
 
1Conformément à l'article 90, al. 3 in fine,  OAMal, les assureurs 
conventionnés et les assureurs non conventionnés… (reste de la phrase 
inchangé). 
 
Art. 2   1Le présent règlement entre immédiatement en vigueur. 
 
2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré dans la législation 
neuchâteloise. 
 
 
Neuchâtel, le 26 avril 2004 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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